
Le dispositif Conduite Adaptée 

Une équipe technique, pédagogique 
et médico-sociale au service des personnes 

en situation de handicap désirant obtenir 
ou régulariser leur permis de conduire.

Vous souhaitez un renseignement, une information … 

N’hésitez pas à nous contacter. 

Institut Les Cent Arpents 
Pôle Etudes et Formation 

450 rue des Jonquilles - 45770 SARAN 

02 38 52 12 12 

www.centarpents.fr 

Auto-école Soteau 

79 Boulevard Marie Stuart - 45000 ORLEANS 
Tram ligne B arrêt Grandvilliers 

06 61 02 25 01 

www.soteau-auto-ecole-orleans.com 
ae-soteau@hotmail.fr

Dispositif identifié auprès des services du permis 
de conduire de la Préfecture du Loiret

http://www.soteau-auto-ecole-orleans.com
http://www.soteau-auto-ecole-orleans.com


Selon l’article 412-6 du Code de la route, « Tout conducteur de véhicule 
doit se tenir constamment en état et en position d’exécuter commodément 
et sans délai toutes les manoeuvres qui lui incombent. »

Le non-respect de ce dernier peut mettre en cause la responsabilité du 
conducteur en cas d’accident.

Ce que dit la loi …

Notre spécificité

Le Pôle Etudes et Formation et l'auto-école SOTEAU forment depuis 2010 
les personnes en situation de handicap à la sécurité dans leurs 
déplacements en milieu urbain et routier.

L'objectif visé est simple mais si important : apporter une plus grande 
autonomie dans les déplacements  pour maintenir, améliorer, 
développer sa vie sociale et professionnelle. 

Forte de cette expérience,  l'auto-école SOTEAU propose, en partenariat 
avec le Pôle Etudes et Formation, des parcours d'accompagnement 
adaptés aux personnes en situation de handicap, désireuses obtenir leur 
permis B ou de le régulariser devant la commission médicale de la 
préfecture.

La conception et le développement d'une méthodologie de mise en 
situation, l'utilisation  d'un véhicule adapté,  l’expertise technique et 
ergothérapique viennent compléter ce dispositif.

Les rapports d’expertise : évaluation technique et 
ergothérapique en situation de conduite.

La régularisation du permis B.

La formation de l’apprentissage de la conduite accessible 
(et la régularisation du permis B) par des moniteurs 
diplômés formés à la notion de handicap.

La préparation des personnes en situation de handicap au 
mode de passation de l’Examen Théorique Général.

L’accompagnement adapté aux besoins de la personne 
jusqu’à la présentation à l’examen.

L’essai d’équipements spécialisé.

L’adaptation personnalisée du poste de conduite.

La mise en relation avec un équipementier.

Les prestations …

Les tarifs : Expertise, évaluation : 200 € TTC  (2 heures)
                       Leçons de conduite    : 60 € TTC   (1 heure)


